
 

PROVINCE DU QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE GIRARDVILLE 

 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

 

AVIS PUBLIC 

 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné, secrétaire-

trésorier de la susdite municipalité, QUE: - 

 

Lors de la séance ordinaire ajourée qui sera tenue mardi, le 23 mai 2023, 

à 18:30 heures, seront déposés le rapport financier et le rapport du 

vérificateur transmis en vertu de l’article 966.3 du code municipal, pour 

l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022. 

 

DONNÉ À GIRARDVILLE, ce quinzième (15ième) jour du mois de mai 

deux mil vingt-trois (2023). 

 

 

 

Denis Desmeules 

Trésorier-greffier et 

Directeur général 


